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AVERTISSEMENT

On reproche souvent aux publications de recherches

leur excessive lourdeur. L'actualite viticole, riche en

discussions et propositions, nous invite a diffuser ce

bref document qui, sans relater tous les aspects

methodologiques des travaux dont il est issu, ou les

precautions d'ecriture d'un compte rendu de recherche,

essaie de mettre a disposition d'un large public les

quelques elements issus de recherches conduites depuis

plusieurs annees. Les personnes interessees trouveront

en annexe une liste de publications recentes concernant

l'economie viticole.

Ce document ne cherche .donc pas a proposer une

analyse exhaustive de la question viticole, il est

oriente par nos preoccupations de recherches et Par les

debats que l'actualite nous livre regulierement.

On ne trouvera pas ici la defense d'une solution :

c'est aux responsables professionnels et politiques de

l'assurer. Au contraire, ce document voudrait seulement

soulever les problemes afferents aux principales

propositions habituellement evoquees dans differents

milieux : administrations, professions, techniciens. On



espere que la connaissance des obstacles et difficultes

propres a ces diverses propositions, perm.ettra aux

tenants de chacune d'entre elles de mieux les

argumenter.

Un tel objectif donne peut-e-tre au lecteur une

impression de fermeture voire de situation bloquee :

elle n'est pas recherchee par principe ; on tient

seulement a souligner la diversite des contraintes

pesant sur la viticulture francaise. Celles-ci

n'interdisent pas d'importantes transformations, comme

l'histoire viticole peut largement en temoigner.

Enf in, le volume volontairement reduit de cette

publication, la pression de l'actualite, la diversite

des auteurs ont pu conduire a des formulations rapides,
peut-etre parfois provocantes. Il ne faut pas y voir

refus du dialogue ou mepris des propositions

aujourd'hui avancees : nous serions tres reconnaissants

aux lecteurs de nous faire part de leurs observations,

critiques et suggestions de maniere a prolonger des

echanges depuis longtemps engages avec beaucoup d'entre

eux.



VITICULTURE : DES CHOIX DIFFICILES

Le constat

La vigne et le vin conservent une importance

notoire dans l'agriculture francaise : 60 millions

d'hectolitres de production moyenne, 1 090 000

hectares, 10 % de la valeur de la production agricole,

6 milliards d'excedent du commerce exterieur en 1980.

Mais ii existe en fait deux secteurs viticoles

tres distincts :

- l'un relativement prospere, dont les debouches en

France et a l'exportation sont en expansion, concerne
ce que l'on appelle les "vins fins". Ii s'agit pour

l'essentiel des grands vignobles d'AOC ;

- l'autre, en situation de crise quasi permanente, et

qui represente la plus grande part (les trois quarts

environ), en volume, de la production viticole

fr,ancaise, est le secteur des vins de table, situe

pour l'essentiel dans le Midi mediterraneen.

C'est de toute evidence celui-ci qui justifie le

plus une intervention des Pouvoirs Publics, mais -VI est

difficile d'ignorer les relations qui existent entre

ces deux secteurs.



. certains viticulteurs sont producteurs sur les '
deux marches simultanement ;

. le secteur des vins fins reste la reference pour
de nombreux aspects de la politique viticole.

• Les facteurs habituellement avances pour
caracteriser la crise qui affecte le secteur des vins
de table sont de plusieurs ordres :

. Malgre une lente regression du vignoble (de 1,2 % par
an depuis 20 ans), la production augmente
tendanciellement sous l'influence de la hausse des
rendements, d'ailleurs inegale scion les vignobles et
scion les producteurs.

. A cette production metropolitaine slajoute le flux
relativement regulier d'importations d'Italie (5 a' 8
millions d'hectolitres pas an), favorise par les
inegalites des conditions de productions entre les
deux pays, les desordres monetaires et la logique
liberale du Marche Commun.

. Du ate des debouches la conscmmation intOrieure
diminue depuis pres d'un quart de siècle, sans que
les progres l'exportation viennent compenser cette
reduction.

. II apparait donc assez regulierement une offre
globale superieure a l'ensemble de la demande, cc



qui, conjuguO avec l'accentuation de la concurrence

et l'inegalite des rapports de force le long de la

filiere, suscite un mouvement de degradation des prix

a la production ainsi que des revenus de ceux des

producteurs qui ne parviennent pas a le compenser.

A cette situation, relativement "classique" dans

l'economie agricole, viennent s'ajouter les traits

specifiques de la production viticole (nature perenne

de la plante, de l'anciennete de sa culture et du

statut particulier du vin dans notre societe) double

d'une tres forte heterogeneite des exploitations.

C'est ainsi que 80 % des 93 000 exploitations

specialisees dans la production de vins de table ont

moms de 9 hectares et 71 % occupent moms d'une

personne a plein temps, alors qu'a l'inverse 11 %

emploient au moms un salarie (soit une proportion

double de la moyenne francaise). Parmi les viticulteurs

a temps partiel, 41 % exercent une double activite et

49 % disposent d'une retraite.

Ces inegalites entre producteurs ou entre regions

de production sont durables et supposent, pour etre

eventuellement reduites des actions structurelles de

longue haleine.



De ce fait, les mesures de caractere conjoncturel

souvent mises en oeuvre pour asamorcer les tensions

sociales provoquees par les situations de mevente ou de

baisse des prix, sont contestees sans pour autant etre

supprimees.

Ainsi en est-il de la distillation, qui a concerne

un total de 20 millions d'hectolitres en quatre

campagnes. Outre son caractere malthusien et son coOt,

cette forme d'intervention soit est inefficace si les

prix d'intervention sont trop bas, soit encourage la
creation d'une production specialisee si les prix sont

incitatifs. Instauree en debut de campagne elle
accentue cette logique de "produire pour dftruire",
repoussee en fin de campagne, elle ne s'applique qu'aux
seuls vins qui sont capables de supporter un stockage
long, c'est-a-dire aux meilleurs. De son cote le
stockage ne peut constituer qu'un palliatif provisoire.

Les limites de la regulation conjoncturelle etant
connues, les responsables politiques a Paris et
Bruxelles ont ete et seront encore amenes a envisager
des interventions structurelles pour reduire l'offre

et/ou soutenir la demande.



Les solutions envisagees

. La reconversion qualitative du vignoble

Faisant le constat que la reussite economique des

vignobles d'AOC semblait decouler de la qualite de leur

production, les pouvoirs publics ont, notamment depuis

1973, mis en oeuvre une politique de reconversion

qualitative des vignobles de vin de table.

La doctrine, largement repandue qui consiste a

vouloir promouvoir une consommation Draisonnable de

vins de "qualiteu est politiquement tres forte car elle

permet, en apparence, de concilier tous les points de

vue autour de concepts securisants mais flous.

Ii s'agit de promouvoir une production de vins

personnalises buvables en l'etat (sans coupages). Une

action est alors tentee pour juguler la progression des

rendements. Justifiee pour limiter l'offre, on compte

aussi sur elle pour ameliorer la qualitd des produits,

l'image de ce qui se fait pour les AOC. Elle est

envisagee dans • les domaines legislatif et technique

(limitation des aides • en fonction du rendement,

relocalisation du vignoble dans les coteaux,

augmentation du degre alcoolique minimum, modification

de l'encepagement).



Au nom de cette politique ii a etd crOe une

nouvelle categorie juridique de vins, les Vins de Pays,

dont on espere qu'ils inflechiront l'evolution de la

demande.

Cette logique se heurte a plusieurs contraintes,

tant au niveau de l'offre qu'a celui de la demande.

Malgre un ensemble de mesures plus ou moms

restrictives, les rendements augmentent tendancielle-
ment. Il convient d'ailleurs de sculigner que les

rendements des vignobles d'AOC progressent aussi de
facon non nOgligeable.

L'histoire viticole montre que, pour. etre

pleinement efficace, une limitation stricte des

rendements supposerait soit un controle administratif
dense et couteux, soit un controle collectif des
producteurs eux-memes. Mais ii existe des possibilites
de detournement dans les deux cas, et la concentration
des mats, par exemple, est déjà utilisee dans ce sens.
Le concept meme de "rendement" devrait donc etre defini
non pas simplement en volume, mais aussi en degre
al cool.

La limitation des rendements, pour rester
compatible avec l'objectif de maintien du revenu des



producteurs impliquerait soit une hausse sensible des

prix au detail, soit une diminution de la population

active viticole, c'est-a-dire qu'elle se heurte d'un

cote a la politique de lutte contre l'inflation de

l'autre a la politique de l'emploi.

- Par ailleurs il convient de souligner que les

prelevements effectuOs par l'aval de la production sant

proportionnellement plus importants pour des vins fins

que pour des vins de table (coOt plus eleve du

conditionnement en bouteille 75 cl, marges unitaires

plus fortes, charges publicitaires, etc.). Les hausses

de prix au detail liees a une amelioration qualitative
du produit ne sont donc pas integralement repercutees a
la production. Ii faut donc soit une hausse sensible

des prix au detail (non garantie jusqu'a present), soit

l'etablissement de circuits de distribution maltrises

par les producteurs (mais difficiles A generaliser).

- Du point de vue de la demande, la politique de

reconversion qualitative se heurte a divers problemes.

La presence d'alcool dans le vin limite toute

veritable campagne publique de promotion. L'Etat doit

etre (ou paraltre) simultanement soucieux de

sauvegarder les interets de toutes les professions de

la vigne et du vin, et de rester coherent avec la

politique de moderation de la consommation d'alcool et
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de lutte contre l'alcoolisme (le vin represente encore
pres de 65 % de l'ensemble de l'alcool consommé en
France).

Les exportations, si elles representent un
abouche important et croissant pour les vins
d'appellation de forte notoriete, rencontrent des
difficultes de plus en plus grandes a mesure que l'on
considere des vins de plus faible valeur unitaire
(concurrence internationale plus forte, part croissante
du fret dans le prix final, valeur ajoutee confisquee
par les entreprises d'aval).

Bien qu'elle puisse etre developpee notamment par
une revision des droits d'accise dans la C.E.E.,
l'exportation reste encore un debouchO limite dans le
secteur des vins de table.

Sur le march -6 intOrieur la dynamique en cours
apparait, a l'analise, tres complexe.

En effet, depuis des decennies, l'importance
quantitative de la demande de vin resulte de sa
consommation comme boisson quotidienne d'accompagnement
des repas, mais cette consommation quotidienne se
reduit au profit d'une consommation occasionnelle.



En 1980, la consommation annuelle moyenne d'une
personne qui bolt regulierement du vin de table est de
170 litres. Mais dans le meme temps se constitue une
nouvelle categorie de consommateurs de vin, que l'on
peut qualifier "d'occasionnels" et qui pour l'essentiel
declarent reserver cette consommation pour les bons
repas et elle represente annuellement 30 litres par
personne (essentiellement des vins fins). 46 % des
Francais de plus de 14 ans sont dans la premiere
categorie, 31 % dans la seconde, mais celle-ci parait
en forte croissance relative, notamment chez les jeunes
(15 a 25 ans).

Selon les personnes interrogees, cette
consommation occasionnelle s'explique par le caractere
mal adapte du vin, boisson assez alcoolisee, a
lievolution des conditions de vie et de travail, et par
14 crainte des mefaits de l'alcool. La qualite des vins
de table n'est jugee insatisfaisante que par 10 5. 15 %
des consommateurs occasionnels. Ce &placement du vin
du repas quotidien vers le repas festif reduit
evidemment le volume consommé : a population constante,
le remplacement de 10 % des consommateurs reguliers par
un nombre equivalent de consommateurs occasionnels
represente un diminution de la consommation int:4rieure
de 2 a 2,5 millions d'hectolitres.
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On peut cependant penser qu'une politique de

qualite permet d'accompagner cette evolution

structurelle de la demande, et de conquerir des

debouches qui paraissent en expansion. Evident au

niveau micro-economique (un viticulteur, une

cooperative, un negociant), ce raisonnement rencontre

des limites des lors qu'on envisage sa generalisation.

En effet, la mise en oeuvre d'une politique d'ensemble

pour la viticulture de vins de table, l'incitant a
s'orienter dans la production de vins selon le modele

technologique et commercial des AOC risque, d'une part

d'accelerer le recul de consommation au repas quotidien

(produits trop "festifs", trop chers, trop alcoolises),

d'autre part d'encombrer le marche des vins d'agrement

(AOC, VDQS).

. Vers une nouvelle definition de la qualite... ou du

vin lui-meme ?

Une relance de la consommation pourrait etre

recherchee dans le recentrage du vin sur les repas

quotidiens. Cette proposition supposerait sans doute

une diminution significative de sa composante

alcoolique, le renforcement de son caractere

cresalterant (40 % des consommateurs de vin de table le

boivent dilue), le maintien du prix au niveau d'une

boisson de grande consommation (la principale boisson

de table concurrente du vin est l'eau).
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Cette logique renforcerait le role de la

technologie dans 1 161aboration du produit, et donnerait

au vin un caractere plus accentue de boisson

"industrielle" (le rapprochant de la technologie de la

brasserie). On pourrait aussi envisager de la pousser

plus avant et de rechercher une diversification des

produits de la vigne dans le domaine des boissons

nouvelles et du hors-repas : vin faiblement alcoolise,

vin sans alcool, biere de vin, etc. pour une

consommation hors-repas.

Deux risques majeurs sont associ6s a cette vision:

- La levee de certains blocages legislatifs (concernant

le titre alcoolique notamment) peut "liberer" la

productivite au point que la relance de l'offre excede

celle de la consommation ;

, Le coat de la technologic put cpnduire A rechercher

des matieres premieres meilleur marche et alimente un

fort courant d'importation.

Il est d'ailleurs possible que les "grands" de la

boisson (leaders francais,europeens ou multinationales)

s'attaquent a ce marche des boissons de table en

France, qui s'ouvre de plus en plus? par le recul du

vin et par 'absence actuelle de boissons "marchandes"
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de substitution. L'utilisation de moOts concentres
comme matiere premiere' stabilisee et vinifiable toute
l'annee pourrait renforcer ces risques.

Faut-il donc pour la viticulture tenter "d'occuper
ce terrain", avec les bouleversements et les risques
que cela suppose, ou au contraire se "replier" sur le
creneau du vin boisson d'agrement, restant
exposee a la reduction de la consommation.

. Arracher la vigne

ainsi

Si les solutions "internes" au secteur viticole
s'averaient inefficaces, la reduction du vignoble, déjà
recherchee aujourd'hui, pourrait s'imposer plus
nettement.

Depuis plusieurs annees, la politique viticole
vise a la fois la reconversion d'une partie du vignoble
de plaine par incitation a l'arrachage, et la
relocalisation de la production dans les zones
considerees comme disposant d'une vocation viticole
affirmee (zones de cfteaux).

L'histoire des primes d'arrachage montre qu'elles
ne font souvent qu'accompagner les tendances longues
d'evolution du vignoble (cc fut le cas en 1953-57 et en
1976-79). Jusqu'a present elles n'ont pas contribue a
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une relocalisation preferentielle du vignoble dans les

zones de coteaux.

Quand bien m8me les modalites actuelles de leur

attribution (primes plus incitatives mais plus

selectives) permettraient d'en attendre un impact plus

eleve, demeureraient les difficultes propres

(techniques, economiques et sociales) de la

reconversion, et l'inegalite de ses conditions d'acces.

Si l'on veut que la reconversion ne desequilibre

pas les marches Weventuelles productions de

remplacement, ou qu'elle ne soit accessible et

profitable que pour certains exploitants déjà

privilegies par leurs structures, enfin qu'elle ne se

traduise dans certaines zones par une degradation des

conditions de l'emploi et des activites locales, il

convient de s'interesser aux garanties offertes aux

producteurs, a l'organisation du marche de ces

productions nouvelles et plus generalement au

developpement des opportunites d'emploi, au moms

autant qu'a l'arrachage des ceps.

Enfin, une interrogation subsiste : toute

politique aboutissant A reduire significativement la

production viticole francaise ne cree-t-elle pas ipso

facto les conditions d'une penetration quantitativement

croissante de produits etrangers.
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Paradoxalement dans une competition de cette

nature les vignobles meridionaux de plaine a forte

productivite paraissent les mieux meme de soutenir la

concurrence par les prix, alors que ce sont eux qui,

selon les polit ques mises en oeuvre, devraient etre

reduits.

Porganisation des marches

Queues que soient les grandes orientations de

l'action structurelle, ii restera a grer les marches.

Depuis quelques annees la politique d'organisation
du marche viticole est de moms en moms confinte a la

gestion des quantites (CEE oblige), et davantage lie
la "modernisation" des structures et des circuits.

- Porganisation economique des producteurs .se poursuit
lentement.. La .mise en place des • Comites Economiques
Vins de. Table reprEsente une etape jmportante, au
niveau superieur d'une structure technico-economioue

quatre etages exploitations-cooperatives-grcupements
de . producteurs.-conite econonique. Cette organisation se

met en place dans uh ensemble trEs heteroOne. Ii er!

resulte des difficultes pour corcilier les interLts

divergents, oh. pour en exclure certains. Elle risque
done de constituer Ln simple habil -loge suppleTientairr,

sans modification des structures et des Tomportments.
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Ii n'en reste pas moms qu'un pouvoir technique

puissant se met en place, mais il conviendra de

mesurer, avec le temps, son emprise sur les produits et

les moyens de production.

L'interprofessison entre producteurs organises et

commercants efficients est, depuis plusieurs annees,

fortement encouragee par les pouvoirs publics.

Elle est déjà developpee dans le secteur des vins fins,

bien que les conflits entre production et commerce pour

la maltrise du marche y soient latents. En particulier

la garantie de la qualite par une marque ou par une

appellation d'origine, peut servir des interets ou des

strategies differentes.

Dans le secteur des vins de table la mise en place

de l'interprofession intervient a une époque

relativement defavorable compte tenu de la

despecialisation croissante de la distribution. 11 ne

semble pas evident que les centrales d'achats de la

grande distribution s'astreignent a des disciplines

d'approvisionnement dans le secteur des vins de table,

qui reste tres speculatif. Quant aux firmes

specialisees elles sont en perte de vitesse, bien que

certaines d'entre elles recherchent justement le salut

dans l'association avec les producteurs. Ii est certain

qu'une interprofession mise en oeuvre dans un secteur
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dont les debouches sont globalement en regression et

qui est largement ouvert sur la concurrence etrangere,

risque d'être frequemment remise en question.

L'interprofession ne supprime pas les conflits

d'interets, elle peut cependant en faciliter la

conciliation surtout Si l'Etat fait pression dans ce

sens.

- Si l'on estime insuffisantes ces mesures

d'organisation, on peut etre conduit a souhaiter un

engagement des pouvoirs publics en vue de garantir plus

ou moms completement les prix, voire les revenus des

agents. C'est l'ambition affichee par certains

defenseurs de l'office du vin, mais elle pose le

probleme au niveau de cette garantie compte tenu de

l'importance des ecarts de prix au sein de la C.E.E.

(du moms si l'on veut respecter le cadre communautaire
actuel), et des tendances excedentaires du marche.

Dans un tel contexte, l'intervention publique,

necessairement 1W -tee par son coat, devra definir ces

cibles, a savoir : les produits, les espaces, les

agents, pour lesquels les garanties seront assurees.

Ces choix impliquent des arbitrages difficiles entre

les differentes parties prenantes : diverses categories

de producteurs, de regions, de commercants, de

consommateurs,de contribuables et entre des objectifs :
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aide privilegiee au plus demunis, modernisation de

l'appareil de production, stimulation de la

productivite du travail, maintien de bas prix, soutien

a l'exportation, etc. On retrouve la des problemes

frequemment debattus aujourd'hui pour d'autres produits

agricoles. Au regard de ces projets, la viticulture

presente l'inconvenient d'une grande heterogeneite,

mais l'avantage d'une production spOcialisee tres

contrOlee et déjà fortement organisee.

En matiere viticole l'evolution de la

consommation, la concurrence etrangere, les difficultes

de mutations de l'appareil de production et plus

generalement celles du controle de l'offre,

l'heterogeneite des conditions socio-economiques de

production representent des contraintes majeures ; les

contradictions d'interets sont particulierement

marquees dans le secteur et les interferences entre les

domaines technique, economique et socio-politique

nombreuses.

Gageons que la diversite des choix de politique

viticole possibles d'une part, la permanence du jeu des

contraintes relevees plus haut d'autre part, risquent

fort de fournir pendant de nombreuses annees matiere a
reflexion pour les responsables politiques et

professionnels.
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Une chose paralt evidente : quelles que soient les

solutions institutionnelles retenues ii n'existe pas de

solution globale, unique au probleme viticole.
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ORIENTATIONS BIBLIOGRAPHIQUES

On trouvera ci-apres la liste des principales

publications de la Station INRA et de la Chaire ENSAM

d'Economie et Sociologie Rurales de Montpellier, sur

Pecoromie viticole.

D'autres equipes travaillent sur cette question.

Signalons notamment :

- INRA

. Laboratoire d'Economie Rurale-Faculte de Droit
et Sciences Economiques
Place Anatole France. 31000 TOULOUSE

Station d'Economie et Sociclogie Rurales
6, passage Tenaille. 75014 PARIS

- UNIVERSITE DE MONTPELLIER I

Centre regional de Productivite et des Etudes
:7T.onomiques
FacultO de Droit et de Sciences Economiques
14, rue Cardinal de Cabrieres. 34060 MONTPELLIER

Cedex

- SERVICE CENTRAL DES ETUDES ET ENQUETES STATISTIQUES

Ministere de l'Agriculture
4, avenue de St Mande. 75570 PARIS Cedex
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Montpellier, INRA-ESR, septembre 1976, 65 p. + Annexes -
Serie Etudes et Recherches n° 24.
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